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RAPPO RT D ’ ACTI V I TÉS 2011 

HISTORIQUE, MISSIONS ET FONCTIONNEMENT 

Rappelons que la commission "drogue" Riviera a été institutionnalisée de façon permanente 
en 1996 par les dix municipalités de l'ancien district de Vevey qui participent à son 
financement annuel à hauteur de Fr. 1.- par habitant. Elle était composée essentiellement de 
représentants des milieux professionnels concernés par la toxicomanie, sous la présidence 
d’un représentant des autorités politiques choisis parmi les trois délégués représentant les 
municipalités. Il s’agissait principalement d’un organisme de soutien et de coordination au 
niveau du district entre les professionnels et les autorités politiques en matière de prévention 
et de lutte contre la toxicomanie.  

Dès 2000, les actions de prévention soutenues par la commission ont été en s’élargissant, 
pour s’étendre à d’autres problématiques que la toxicomanie, comme l’alcool ou la violence. 
Cette évolution s’est faite en parallèle avec la mise en place de commissions de prévention 
axées sur la jeunesse dans plusieurs communes de la Riviera. 

Ces changements ont conduit, en 2001, à la révision du cahier des charges de la 
commission, rebaptisée "Commission prévention Riviera", en accord avec le nouveau cahier 
des charges qui établit la compétence de la commission en matière de soutien aux actions 
de prévention dans un sens très large. En parallèle, une étude confiée au professeur Alain 
Clémence par la commission fin 2001 a mis en évidence des propositions en vue d’une 
politique régionale de prévention dans la Riviera. 

La commission, dont la composition a été modifiée lors de la législature 2002-2005, a 
redéfini son rôle selon son nouveau cahier des charges et fonctionne depuis lors comme un 
organe de concertation, d’information et de collaboration, entre les autorités politiques et les 
milieux professionnels concernés par la prévention au sens large. 

Présidée par un membre d’un exécutif communal en fonction, elle est composée de dix 
membres, dont quatre représentants des autorités politiques, y compris son ou sa 
présidente, délégués par les municipalités. Le SAI en assure le secrétariat.  

En 2011, en raison du changement de législature, la représentation des municipalités a été 
assurée comme suit : 

Jusqu’au 30 juin Dès le 1er juillet 

Edith Willi, membre, Jacqueline Pellet, présidente  
conseillère municipale à Montreux  conseillère municipale à Montreux 

Alain Volet, membre Bernard Schär, membre 
conseiller municipal à Corseaux, conseiller municipal à Corsier  

Lyonel Kaufmann, membre  Etienne Rivier, membre 
conseiller municipal à La Tour-de-Peilz conseiller municipal à Vevey 

Jean de Gautard, président Christine Winkler, membre  
syndic de St-Légier-La Chiésaz conseillère municipale à Blonay  

La commission compte en outre des représentants permanents issus des milieux 
professionnels du social (Services sociaux, Animation jeunesse, ACT), de l'éducation 
(Établissements scolaires), de la justice (Autorité judiciaire) et de la sécurité (Police Riviera). 
Depuis 2004, l'EM Police Riviera est représenté officiellement au sein de la commission par 
le chargé de prévention. Les représentants d'autres institutions telles que UAS, AEMO, 
Médiation scolaire, Appartenances, sont invités ponctuellement selon les sujets à traiter. 
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Il convient encore de signaler que les membres de la commission participent depuis 2011 
aux séances du Conseil régional de prévention et de sécurité (CRPS), mis en place par le 
canton à l’échelle du district et présidé par Mme Florence Siegrist, Préfet.  

ACTIVITÉS 2011 

La commission s’est réunie à trois reprises en 2011, en février, en mai et en novembre. 

En pratique, son rôle consiste essentiellement à favoriser les actions de prévention menées 
dans la région par le biais de l'attribution de subventions. 

En 2011, la commission a plus particulièrement accordé son soutien aux actions de 
prévention suivantes: 

- « PrévRiv11 - Eclaire ta nuit » : dans la continuité des années précédentes, le service de 
jeunesse de Vevey en partenariat avec le Groupe coordination alcool Riviera, la FVA 
(Fédération vaudoise contre l’alcoolisme) et Police Riviera ont mis en place des actions 
ponctuelles, durant l'été, visant à prévenir les risques liés à une consommation excessive 
d’alcool et aux incivilités qui en découlent. Une équipe composée de deux 
éducateurs/trices de proximité et de jeunes « pairs » est allée à la rencontre des jeunes 
afin de les sensibiliser à la consommation d’alcool et d'autres produits, ainsi qu’à la 
gestion des déchets. Contrairement à 2009 et 2010, l’intervention ne s’est pas déroulée 
de manière itinérante mais dans un lieu fixe animé par des jeux et de la musique. Au 
total, une quinzaine d’interventions ont eu lieu en soirée durant l’été. 

- « Egzeko – Aux jus de raisin'11 » : comme en 2009 et 2010, l'animateur jeunesse du 
cercle de Corsier a mis en place plusieurs actions destinées à prévenir la consommation 
abusive d'alcool auprès des jeunes à l’occasion du traditionnel marché des vins de 
Chardonne. La première action, « Aux jus de raisin », invitait enfants et adolescents à 
déguster des spécialités sans alcool, à base de jus de raisin, le long d'un parcours 
découverte dans les rues du village. La deuxième action était l’organisation de la « Disco 
Egzeko » pour les moins de 18 ans. 

- « Bien naître au CIN, bien être » : mis en place à l’initiative de l’Etablissement primaire 
de Vevey, l’objectif de ce projet est d’apporter une réponse au travers d’une activité 
artistique au nombre toujours plus important d’élèves qui à leur entrée à l’école (CIN – 
classes enfantines) présente des obstacles au développement des compétences et des 
connaissances. L’Association "Danse au Cœur" propose une démarche basée sur la 
danse visant à développer les compétences corporelles, artistiques, relationnelles et 
intellectuelles des élèves. Cette démarche a fait ses preuves auprès d’enfants éprouvant 
de grandes difficultés scolaires et relationnelles. Le projet consiste à former les 16 
enseignants du CIN à la démarche de dite Association, afin qu’ils puissent réaliser un 
travail de création avec leurs élèves. Prévu sur une durée de trois ans, de 2011 à 2013, 
le projet a démarré en 2011 pour les classes enfantines de première année. Par la suite, 
les nouveaux enseignants au CIN de la région seront formés par leurs collègues à la 
démarche en question. 

- « Aïkivision » : mené par l'Etablissement primaire de Montreux-Veytaux, ce projet visait à 
donner aux enfants des classes enfantines et primaires des outils pour gérer les conflits 
sans violence et de manière créative, en alliant les principes de l'aïkido et de la 
méditation. Animé par une intervenante extérieure en collaboration avec les enseignants, 
le projet s’est déroulé sur environ deux semaines sous forme d’ateliers destinés aux 
enfants de 4 à 10 ans. 

- « Vision en couleurs » : organisé par la Ville de Vevey (Direction des affaires sociales et 
familiales) dans le cadre de la journée internationale contre le racisme, le 21 mars 2011, 
ce projet prévoyait diverses actions en lien avec la prévention contre le racisme au sens 
large, destinées aux jeunes de 13 à 20 ans. Plusieurs ateliers dans les domaines du rap, 
de la danse et des supports de communication ont permis aux jeunes de réfléchir avec 
leurs propres mots et moyens à des messages de tolérance, de respect des différences
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de chacun et de lutte contre la discrimination. Une exposition de travaux d’adolescents 
autour de la thématique du racisme réalisés dans le cadre de cette journée a également été 
présentée. Le projet faisait appel à de nombreux intervenants comme des éducateurs, des 
enseignants, des spécialistes du racisme, du rap et de la danse. Les porteurs du projet ont 
tiré un bilan globalement positif de la manifestation et annoncé leur intention de renouveler 
l’expérience en 2012, en accordant une plus grande attention à la communication avec les 
différents partenaires du projet, notamment l’école. 

- « Jet Service Riviera » : bien que le soutien à une structure permanente n’entre pas dans 
les buts de la commission, celle-ci a accepté de prendre en charge, à titre exceptionnel, 
une partie du budget 2012 de jet Service Riviera, permanence-socio-juridique en faveur 
des jeunes de 16 à 25 ans, afin de garantir la pérennisation de cette institution. 

Par ailleurs, comme les années précédentes, la commission a cosigné avec la Conférence 
des directeurs des établissements scolaires de la Riviera une lettre destinée aux parents des 
élèves de 7e à 9e année primaire, les rendant attentifs aux risques liés aux abus d’alcool, 
ainsi qu’à d’autres risques et interdits illustrés par le «  Petit mémento 10-18 ans à l’usage 
des parents » et la brochure "L'alcool, comment en parler avec les ados". 

Signalons également que la commission a pris connaissance avec intérêt de l'action 
"Prévention et réduction des risques d’abus de substances psychotropes" menée par l’ACT 
au Montreux Jazz Festival 2011. La présentation du rapport et des pistes de réflexion 
proposées par l’ACT suite à son action a été l’occasion d’un échange ouvert et fructueux au 
sein de la commission. 

Enfin, au vu du solde disponible au 31 décembre 2011, la commission a estimé qu’il n’était 
pas nécessaire de facturer la participation des communes pour 2011. 

B ILAN , EVOLUTION ET PERSPECTIVES  

Cette année encore, il convient de relever la dynamique positive au sein de la commission, 
au travers des échanges et partage d’expériences, ainsi que la qualité des principaux projets 
transmis, dont certains sont menés sur plusieurs années. 

Cela étant, l’année 2011 a été marquée par d’importants changements au sein de la 
commission, puisque la représentation des autorités politiques a été entièrement modifiée 
suite au changement de législature. En comptant les changements intervenus parmi les 
représentants des milieux professionnels, la commission a accueilli six nouveaux membres 
sur dix. L’un des objectifs pour 2012 sera donc de créer une nouvelle dynamique entre les 
membres anciens et nouveaux et d’assurer la continuité des missions de la commission en 
accord avec la notion de prévention définie par son cahier des charges. S’agissant d’une 
notion évolutive, la commission souhaite y consacrer un peu de temps afin de recadrer son 
domaine d'action et de réflexion. 

 
 
 
 
Annexe : Comptes 2011 
 
 
 
Vevey, le 1er mars 2012 / SAI CRO/SYG/jm 


